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L'AIDE A L'ARTISANAT INDIGÈNE (1) EN AFRIQUE DU NORD FRANÇAISE (2)

On se préoccupe beaucoup, depuis quelques années,
de la misère de l'artisanat, conséquence directe de l~
production mécanique actuelle. On reconnaîtra que SI
celle-ci a été ruineuse pour l'artisanat occidental, elle
a été plus désastreuse encore pour l'artisanat oriental,
notamment pour celui de l'Afrique du Nord où, en
Algérie depuis plus de cent ans, en Tunisie depuis plus
de cinquante ans et au Maroc depuis le commencement
du siècle, il est ]j~ré sans défense il la concurrence étran
gère.

L'enseignement professionnel,. qui s 'est su~tout

donné pour but de préparer, au ~omt de vu~ techmque,
les jeunes générations aux néceSSItés de la VIe moderne,
a déj;1 rendu d'appréciables services, mais ne paraît pas
encore être tout à fait sùr de sa voie.

Quant il la surveillance des industries d'art, elle a
fait l'objet, selon les régions et les circonstances, d'expé
rionces diverses qui c.nt donné des résultats inégaux,
certes, mais parfois remarquables : il en est même qui,
s 'afl'irmalll avec le temps, ont fait connaître à certaines
industries une prospérité croissante et sans précédent (3).

On doit à la vérité reconnaître que sous l'effet de
la crise actuelle, qui se prolonge, et dont on ne peut
prévoir la durée, ces dern ières industries accusent, de
leur côté, un fléchissement sensible et progressif (4).
Au vrai malgré ce l1échissement, elles restent dans une
POSitiOl{ privilégiée au regard de l'apathie prcfonde où
sont tom hées les industries cornmunes qui intéressent
de très importants effectifs citadins.

Les causes de la crise de l'artisanat

Qu'elles soien 1 lointai lies, récentes cu multiples, les
('il uses de la situation actuelle sont toutes sérieuses; et
elles s'aggravent du fait que lenrs incidences, à l'inté
rieur comme à l'extérieur, s'enchevêtrent les unes dans
les autres comme pour décourager toute tentative de
sauvetage. C'est elles, ou du moins les principales d'en
tre elles, que nous HOUS proposClIS d'abord d'énumérer
ici :

lU Progressivement rnise en contact avec les pays
d 'Occident qu'avait supérieurement outillés pIns d'un
siècle d'inventions tendant à l'intensification des ren
dements mécaniques, l'Afrique du Nord, dont les popu-

(l) Nons Ill' p11'lerons, dans le présent expos?, que, de l'artisanat
citadin, le seul qui soit vraiment menacé et qUI aIt beSOIn dc secours.
L'artisanat rural est en effet loin d'être exposé aux mêmes maux : ne
comptant guère que de rares spécialistes assez clair.semés (m:tçons,
menuisiers, forgerons, potiers, etc.) ou des fem~es qUI, en. dehors de
leurs travaux ménagers, se livrent parfois à certames occupatIOlls ~omes.

tiques un peu spéciales (lavage de la laine, filage, car~age, tissage,
sparterie, poterie, etc.), il est proportionnellement peu Important et
partage le sort des jardiniers, des agriculteurs ou des pasteurs au
milieu desquels il vit.

(2) Ce que nous disons ici est généralement vrai aussi pour les
r{>gions de l'Afrique du Nord qui ne sont pas soumises à l'inf1uenl'e
française : Maroc espagnol, Tripolitaine et Cyrénalque italienncs.

(3) Les résultats concernant les industries d'art dans les territoires
fl'ançais dc l'Afrique du Nord ont été résumés par nous devant la confé
rence économique de la France métropolitaine et d'Outre-mer (L'Artisa
nat indigène en Afrique du Nord, Rabat, Ecole du livre, 1935). Pour
des exposés plus complets, on consultera avec fruit les études : 1° de
M. A. Bel sur les industries d'art indigène dans l'Afrique du Nord
C4friqne française, oct. 1931) ; 2° de Mme Bel ( « La protection de la
vie locale en Algérie» dans les actes du congrés de la société indigène,
p 57 ; « Les arts décoratifs en Algérie » dans la revue Ontre-Mer
(l'" trimestre 1934) ; 3° de P. Ricard sur le Maroc (<< Les arts maro
Clins et leur rénovation », dans la Re1!ne d'Afriqne d:avril-mai 1930,
" Le sOl'lice des arts indigènes " dans le nunH;ro spécnl de Nord-Snd
sur les arts indigtmes) ; 4° de P. Ricard sur la Tunisie (<< Notes sur les
arts indigènes de la Tunisie et l'enseignement qui s'y rapporte » dans
la Vigie Marocaine des 2 et 3 sept. 1932).

(4) Excepté pour les tapis. Fait remarquable, de 1920 à 193~,
c'est-à-dire pendant une période de quinze ans, la fabrication des tapIS
s'est accrue dans des proportions considérables, passant, au Maroc
seulement, de 20.000 à 76.000 mètres carrés, allant en progression
COnstante.

1ations conservaient des méthodes de travail analogues à
celles de l'Europe du XVIIIe siècle et même du moyen
âge, s'est vu disputer peu à peu, et dans une progression
presque géométrique, les débouchés de sa propre fabri
cation;

2 0 Dans toutes les villes et jusqu'aux plus lointains
des douars et des villages, les Européens ont trouvé sur
place des alliés locaux (transitaires, entreposeurs, reven
deurs, etc.), qui se sont livrés avec d'autant plus d'en
thousiasme au trafic qui s'offrait à eux qu'ils y trou
vaient une source d'appréciables bénéfices. A la décharge
des importateurs, il faut dire que la clientèle a suivi
celle impulsion avec non moins d'engouement et qu'aux
vieilles modes d'autrefois, elle a été heureuse d'en substi
1uer de nouvelles. Mais que de désastI'€s semés dans le
monde des artisans, sans compter les mille offensives
contre le pittoresque et la couleur locale !

3° La réduction des débouchés à l'intérieur s'est
C/lcore aggravée de celle des débouchés vers l'extérieur.
Tels pays, COlnme la Tripolitaine, l'Égypte et l 'Afrique
occidentale, qui depuis longtemps faisaient d'assez
importallts approvisionnements d'objets manufacturés
dans l'un ou l'autre des territoires français de 1'Afrique
du Nord, ont aujourd'hui à peu près mis fin à leurs
achats : non que ces pays produisent eux-mêmes les
articles en question, mais bien plutôt parce qu'ils leur
préfl"I'ent les nouveautés étrangères;

~o Sous l'influence de longs siècles d'immobilité
illdustrielle, ct en dépit de son penchant pour la nou
yeauté occidentale, la clientèle nord-africaine restait tou
fefois Cil grande majorilé foncièrement traditionnaliste.
Ce que voyant, la concurrence étrangère est allée jusqu 'lI
imiter, quand elle ne les a pas servilement copiés, les
objets de fabrication locale que ses efforts n'avaient pu
évincer. Bien qu'elle n'ait jamais présenté que des pro
duits de qualité inférieure et irréparables quand ils
s 'usaient, elle a souven t abouti. Ainsi ont été battus
Cil hrèche : la bijouterie d'or et d'argent, la vaisselle de
faïence, de cuivre ct de laiton, maints tissus indigè
Iles, cte., qui avaient pendant des siècles assuré l'exis
lence à une multitude d'artisans;

5° Et, lIOn contente d'apporter des produits manu
facturés, l'industrie étrangère a encore, de-ci de-là,
introduit Ses machines et ses procédés

6° Certes, les chefs d'atelier et les petits patrons
n'ont pas cédé le terrain sans opposer quelque résis
tance. Désireux de continuer l'exercice de leur profession
et d'en vivre, la plupart d'entre eux ont d'abord accepté
fIes réductions de bénéfices et de salaires. Par la suite,
pour se soutmlÏr, ils ont dl'! faire des emprunts qu'ils
n'ont pas toujours pu rembourser intégralement. Une
fois dépourvus de moyens qui jusque là avaient assuré
leur indépendance, ils se sont vus obligés de travailler
au jour Je jour, comme de simples ouvriers, dans la
vente immédiate par la voie des enchères quotidiennes ;

7° 11 va de soi que, réd uits à la portion congrue, les
artisans se sont laissés aller à des pratiques où les tra
ditions de l'impecca.bilité de la matière première et de
la mise en œuvre n'a plus été l'objet du même respect,
où même la malfaçon et la fraude ont trouvé un terrain
favorable nouvelle ca lIse d'avilissemen t aggravant
encore la désaffection marquée pour certains produits;

.8° Autrefois, la corporation avait su mettre un frein
11 ces errements, et avec d'autant plus d'efficacité que
celui-ci était à la fois d'ordre juridique et religieux. C'est
ainsi que la production de mauvais aloi pouvait être
détruite ou attirer sur ses auteurs des sanctions par
fois très dures. Mais il y a longtemps que le groupement
professionnel a perdu ce pouvoir de contrôle sur lui
même...
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Presque totaleITlellt oubliée CIl Algérie, l'ancienne
corporation sc désagrège déjà en 'l'unisie et au Maroc.
Si l'on n'y remédie, elle sera bienlôt tout à fait anéan
1ie. Ainsi, au Inomellt Oll se dessine en certains pays
Ull mouvement de contrôle à la produclion, on assiste
cn Afrique du Nord à la dissol ution des restes du vieux
syslème corporatif, el n'irnporle qui peul se meltre li
faire n'importe quoi, n'imporle où el n'importe com
ment;

gO Lorsque, d'aulre pari, 1<1 corporal ion observai!
quelque ralentissement dalls les débouchés, elle n'était
pas assez naïve pour lllaintenir SO\I rendement au niveau
habit uel : cl' Ull connu un accord eIIlre to us ses menlbres,
elle ajustait ce rendement aux circonstances. Sans doute,
la loi naturelle de l'offre et de la demande finit toujours
par s'imposer aux'plus récalcitrallts ; mais le moment
01I il conviendra d'aviser el cel u i Otl le mal devient irré
médiable sont séparés par un inlenalle plus ou moins
long, toujours Irès lOllg ici, au ('Ours duquel l'indivi
dualisme des éléments les moills recommandables finit
par rendre très difficile la situalion des meilleurs;

10° Hunlble comme ses outils, modesle par condi
tion, fier comme lout homme conscient de son métier,
inhabile à l'intrigue, l 'artisan passe à peu près inaperçu.
De ce fait, il a été éclipsé par le conunerçalll autrement
habitué que lui à évoluer dans la sociélé et à se tirer
d'embarras. Lorsque l'autorité snpérieure s'est enquis des
intérêts du commerce et de l'induslrie, inlimement liés,
elle n'a guère prêlé l'oreille q Il 'aux marchands toujours
aux écoutes et plus préoccupés des <lvalltages du com
merce d 'imporla lion que de ceux dei 'échange des pro
duits de fabrication locale. La conséquence est qu'il existe
des chambres de commerce inoigi~nes, mais non des
chambres cl 'industrie ou de rnét iers, et que l'artisan, qui
n'a pu se faire ell tendre, est il peu près ou hl ié.

Ainsi, sans guide ('1 S'lllS soulien, l'arlisanal suüis
sait son sort, glissanl sllr ulle pente fatale. Puis la crise
mondiale esl venue, pC'écipilalllla chute cl avivant les
souffrances. {1 ne profonde détresse ri'gne désormais au
fond des vieilles cités musulmanes; si elle ne fait enten
dre ni cris, ni prolestations, elle Il 'en est pas moins
réelle. Nous ne pOll\ons pas nous couvrir devant elle
du masque de l'indifférence. T'lotre situation de protec
leurs nous impose des devoirs. Nos protégés comptent
sur nous.

l\Iais, aux yeux des gells les Inieux ildenlionnés,
vouloir rnaintenir ce qui subsisle encore de l'artisanat
indigèue, c 'l'si faire preuve d 'u Il hien naïf conserva
Iisme. « Esl-il permis de faire ohstacle 11 1(1 vie, au mou
'-emen t, au progrès Il Le vieux mOllde ne se renouvelle
1-11 pas et, ;1 sa place, Ile s'ell édiJie-t-il pas un nouveau ~

Celui-ci remplacera celui-L't, et ce sera hien. » Telles
sont les affirmat ions qui, depuis près d'un oerni-siècle
ont défrayé la chronique el salisfait la masse. Des éco~
nomi~tes 1I0toires s'y étanl associés, elles onl longtemps
paru IIlcontestables.

. Delemps, il ~ulrc pourl~ll1, du côté européen, des
VOIX se sont eleY(~es : des vorx g(;'léreuses, d'artistes el
de po()te~ qui souffraienl de voir s'('vanouir, un peu plus
chaqu,c Jour, (lvec d;s aspe(:ls marqués du signe de la
h~~t~le, .Ies fmmes d expressIon spécifiques de toute unc
C1,vtllsatIO/I. El, pal' exlraonlinaire, ces voix ont eu assez
cl ac~en 1 el d '(~mol i011 pour fin il' par impressionner les
e~pn!s, mêm~ les gouvernements, et par provoquer des
r~'actIOI~s qU!. ~e sonl. assez, promptement imposées ;1
~ aU.enllon gencrale. Bien qu on ait généralement rendu
JustIce aux résullals ohtenus en Algérie, en Tunisie el
au Maroc au poinl de vue des industries d 'arlil n'esl
peut-ètre pasinulile d'en évoquer quelques-un~ ici.

C'~st uu f~til bien connu qucla fabrication citadine
de .tapls de K;:urollan et de Hahat, de mrme que la fa!'lri
l'~tIon Iyrale de Tunisie, d'AIQ'érie et du Maroc ne
l'epo~daIt ,autrefois qu '<'1 une demande restreinte: ne
sO,rt~,lt ,~uer~ du, cadre des (I('(:l,'pations domesUques, et
11(. «,Hsh~~laJ.t pas,lIne \al!'111' d (·chang!' proprement dite.
L(. ]lroprwlall'(l d 1111 tapis n(' niellai' Q'cnéralernenl. cel
ohJel en venle que dans un momenl difficile et en con-

sacrait le faible prix [1 l 'all(~ll uat ion d'une gène passa
gère. Aujourd'hui, grnre ;1 ùes efforts intelligemment
déployés, cette fahricalion revêt le caractère d'une véri
table industrie, mettant sur le marché de 180.000 à
200.000 mètres carrés de tapis ù haute laine et il poinls
floués d'excellente qualité, en fait tr('s originaux, jouis
sant d'une réputation qui a dépassé de beaucoup les
limites anciennes, procurant du travail el des ressources
;, des dizaines oe milliers de pet ites mains. A telles
enseignes que sur le marché mélropolitain les tapis
orientaux (Proche-Orient et Perse) sc sont vu disputer
une faveur dont ils bénéficiaient depuis plusieurs si(\
cles.

Les ouvrages de cuir, qui dans la sociélé musulmane
furent toujours très en honneur, ont trouvé da ns une
maroquinerie évoluée (brodée, es lampée ou découpée)
des applications si nombreuses qu'elles ont servi de point
de départ à une industrie toute nouvelle. Franchissant
les mers, ses produits se sont répandus dans plusieurs
pays de l 'E uwpe, jusqu'en Amérique et même en Orient.
De Jg25 à 1931, c'est-à-dire au moment de la grande
prospérité, on a pu estimer sa valeur annuelle il plu
sieurs dizaines de millions.

La poterie de Nabeul en Tunisie, la céramique d'art
;', Alger, les faïences de Fès et de Safi au Maroc ont
aujollro 'hui une réputation que leur envieraient m~intes
induslries similaires européennes.

Parmi les industries du métal, la dinanderie maro
caine enfi n a connu Ull leI essor qu'elle a fait reculer
d 'aula nt l'importation des mêmes ohjets en argent ou
en mélal. .

** *
• « Succès partiel, toul de surface et sans portée,

obJectera-t-on quelquefois, imputahle à la curiosité et au
pittoresque des ouvrages en même temps qu'à la naïveté
(les touristes, et limité il un pelit nombre d'industries. ))

On ne saurait nier que le caractère et l'originalité _
el principalement au Maroc Oll ils ont été l'objet d'un
scrupuleux respect - on 1 joué un rôle important dans
les oécisions de l'acheteur; on ne saurait nier davan
tage que la, f[lveur du touriste ai t contribué pour beau
coup au developpement des induslries rénovées; mais
ces arguments, s'ils ont eu quelque valeur il un moment
dOIll\(~, sont aujourd 'hui beaucoup moins exclusifs. Ouel-
ques exemples suffiront il le prouver. '

La pl Upl.l rl des familles notables de la Tunisie sonl
restées f1dNes au tapis de Kairouan, qui trouve chez elles
de nom hreux acheteurs. Les milieux aristocratiques el
hourgeois ,<lu Mar~JC, qui n[lguère avaient complètement
abanoonn(' le tllplS rIe Habat - alors très avili - pOUl'
la moquelle mécaniquement fabriquée li l'étran(ler onl
fai,t depuis, quelques arlJ1?es Atm r~tour décisif ;u 'tapis
local renove. Donnant Im-meme 1 exemple, le Sultan a
commandé. III 'ind ustrie privée, pour ses palais, des pip
c('s d'une 1J11portaJlce considérable dont la réalisation a
pOs(~ de no,u.veaux problèlnes, surtont au point de vue de
la ~'omr?,srtwn et du coloris, et a fait évoluer l'art du
ta pIS. D [mtres com~.andes, émanant de grands caïds et
d.e notables, ont SUIVI: pour (:\tre plus modestes celles
CI n'en sont p~s mo~ns intéressantes, car par le~r nom
hre et leur (hspersJOn elles provoquent de nouveaux
orores et créent du même coup Il ne mode nouvelle.

, ~ur min {-chelle moins étendue, mais loin d'être
IU:Q'II~eahle, la hourgeoisie marocaine a également con
Inlm:, pa~ des commam)es opportunes de plateaux et
de necessa In>s. pour l~ préparation ou thé, au développe
merl! oc ln dlllélndene rénovée.

Quelques membres de la même bourgeoisie qui à
lIolre :ontact, se son~ révélés collectionneurs et mécèn'es,
o.nt d autre part pUIssamment aidé, par leurs acquisi
lions, Il u oéveloppement r1e la reliure ri 'art.

Depuis 'plusieurs années enfin, un mouvement sem
Ide se deSSiller, il Fès, en faveur de tissus o'ameuble
Ill(' III h rochés de soie et d'or.
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Ainsi, au lieu de rester indilTérente aux cl'forts tell
tés en faveur de ses artisans, la société musulmane a
dl\jil prouvé qu'elle s'y intéresse. On peut attendre d'elle
('IICOre davantage.

Il con\Ïellt d'ajouter li cela le 11011 moins estimable
appoint de la clientèle européelille fix('e en Afrique du
\ord, qui tend li s'harmoniser ;ncc le milieu, li s'entou
l'CT des choses du pays : débouch(~ pro~ident~e] pour
l'artisanat, autremelltilnportant que celllJ de 1ama~eu
risnle ou du tourisme, et qui, joinl li celui de la chen
lèle imligèneencore existante ou en puissance, a déFI
eu les plus heureux effets.

En ce qui concerne les arts du billill1ent, il convient
de rappeler la poliliq ue qui fit p~escrire au~, ar~h,itectes,
par les C~ouvernemeills de l'Algéne,.et d~ la lUlllsle, ;e~s

1\)05, cl du Maroc, dès Ig12, de s l~lsplr~r des proc~,~:l~s
locaux de l'architecture et de la decoratlOll pour 1 edl
ficalion des llouveaux IllOlIuments publics. Certes, il y
cul des interprétations parfois fâcheuses, mais il y eut
aussi des réussites el, en dehors du style néo-mauresque
auquel donna naissance celte initiative cl dont les meil
leures réalisations tien nelll une place honorable dans
l 'histoire de l 'architecl ure de ]'Afriq ue du Nord, on ne
doit pas sous-estimer les avantages qui en résultèrent :
d'une part, CIl faveur des indigènes qui, travaillant ;'1

1'(J~uvre comlnune, Cil tirèrent des profits rénnlnéra
leurs; d'autre part, Cil faveur des protecteurs eux-mi'mes
qui, donnant la preuve tangihle. du, corr!~te q.u'i~s
lenaient des formes de la pensée cl de 1 eslhellque H1ch
g't'lles, avaient fait faire url pas li la conqui'te morale du
pa, s. Mais qui dira les raisons pour lesquelles celte
polil ique, li la. fois si, gén~reuse et fru~\ueuse, a I?U être
d('laissée depms rg2b, pms abandon nee ? Les gaills du
Illodernisllle qui a régné depuis lors, el qui a délibéré
Illent écarté l'artisanaL citadin du bàtiment (maçons,
tailleurs de pierre, cérarnisLes, mosaïstes, sculpteurs sur
iJois et sur plâtre, peintres, elc.) onl-ils compensé les
perles matérielles el la détresse morale qu'il lui a l'ail
sllbir il Nons ne le noyons pas.

Et cornrne si le lualaise n'élait pas encore suflisam
menl acccIJlU(;, la crise mond iale esl Sllrvcn ue, menaçanl
cc qui l'l'sie des induslries du biltiment, des induslries
COmmUlleS, el mêrne des arts indigènes qui s'étaient
pourtant nlolltrés très résisla nts jusqu'en rg35. Pins que
jamais, l'artisanat est en péril. Tl appelle dans IouLes ses
branches, de Ilouveaux soins. Les pages qui suhent onL
pour hut d'indiquer quelques remhles.

Laissanl de côté la formation d'une Inain-d'œuvre
adapt(;e aux nécessités rnoderlles el qui il ce litre doit
Nre exalnin(;e d'un point de vue dilTérenL du nôtre, HOUS

IIC nOlis occuperons ici que de l'ancien artisanat indi
gène qui comprend lesmélicrs traditiollnels ou faible
men L évolués (r).

Les remèdes à la crise de l'artisanat

'1'011\ d 'abord,le relour il une pol i tique de sympal1üe
<'IHers lesiuduslries et les arls locaux doit être nettf'
melll affirmée CIl haut lieu. Et pour que cc rappel Ile
risquc pas de rester lettre morte, les diverses adminis
IraUolls de l'l~tal, el surtout les ulunicipalités el les
(Tahous, devraient êlre invitées il faire une meilleure
part, lors du renou\ellernelll 011 de la remise Cil état de
leurs locaux et de leur mobilier, II l'artisanat citadin.
Aussi faible qu'elle puisse ('\tre, celle parL cOltlrihuerait

;'1 une arnél iora 1ion cnlai ne, Inais si son mi n im um pou
\,lit l'Ire officiellement fixé dans les cOlllrals, elle provo
querail un rem ersementimmrdia t el comple\ de la
situation. Dans tC)lIS les cas, le gesle ferait seIlsaUon

(1) Le mini,;tère des eolonies 1 ient li ':li'IiI'IIIt'r sa lulont0 de p;,,"
parer l'évolution prochaine pal' lIll d0cret du 7 septembre 193.5, cr,ianl
un « Comité d'adion colonisatrice ct du paysannat indigène », qui a
pOUl' objet (h, (lmel'd"I' :'1 l'élahlissement de plans d'eX('Clltioll d th'
1'(':llisatiOlls Pl',\liqlll''; C(IIlI'I'l'nant, Cil p:lI'liculier, " 1"'IolutiOll \ocono
1I11.que sociale du \la~',;allll:lL et de l'artis<mal illdi;!'èllc pal' 1'('lH'ad"('mellt
1I11'll'opolitain, l'enseignement PI'ol'es,;iollllel, la diffusion de m0tho<!c,
d d'outillage modernes» .

dans toules les cités artisanales (1) de l'Afrique du :\'onl
cl cous vaudrait la reconnaissance générale

li convient ensuite de maintcnir, dans loutes leurs
parties utilcs, les organisalions actuelles, li savoir: l'Arti
sanal en Algérie, le Service des arts indigènes au Maroc,
l'Office de l'enseignement professionnel en Tunisie.
Appropri('es aux circonstances, avec chacune leur expé
rience propre, consacrée déjà par le temps, ces organi
sations ont donné les preuyes d'une activité bienfaisante
el féconde : témoi n les collections ael uelles réunies dans
les musées, la docurnentalion graphique, technique el
artistique publiée dans rnaints ouvrages, l'institution
d'estampilles d'État (Tunisie et Maroc), la propagande
dans les exposilions el les foires, l'ouverlure d'un crédit
artisanal (Tunisie), etc. Mais, eucore trop fragmentaires
cl troplimides, ces organisations doivent s'étendre au
plus vite à l'ensemble de l'activité artisanale, après
avoir (;lé soutenucs et renforcées, si possible, par des
mesures compléInenlaires comme celles que nous allons
(;numérer.

Pour éYiter toule induslrialisation dangereuse, les
mrliers, faisant donc un emploi prudent de machines,
conserveron 1 jusqu'ü nouvel ordre teurs installations
acl uelles (au surpl us peu dispendieuses), et se horneront,
tant que la consommation n'aura pas augmenté, li
exploiter les procédés traditionnels des hOlmes époques.
ce qui n'exclut pas, bien entendu, l'adoption de quelques
comrnodités modernes, lelle l'électricité, par exemple,
pour l 'c;cJairage et la pet i1e force motrice,

Pour réagir contre l'anarchie aet uelle, néfaste il
l'exll'i'me, les métiers se refuseront à acl1netlre et ;\ con
server dans leurs effectifs, les patrons, ouvriers ou
apprent is qui ne présenteraient pas les garan lies suffi
santes de savoir-faire et de probité. Ainsi seront élimi
11(;S les élélnents qui, sans expérience ou sans scrupule,
porlent, en l'état actuel, un très gra'e préjudice à l'éco
nomie générale.

La surveillancc que chaq ue lnét ier devra assurer li
l'intérieur du groupement professionnel sera douhlée
d'une surveillance d'État, qui aura pour objet d'établir
1111 juste équilibre eIllre les métiers de même nature
existant dans tout le pays, et de faire ohslacle aux moc]j
fkat ions susceptihles de leur nuire. Tl n'est pas douteux
que l'installation en Afrique du Nord de certaines ma"
chines, de filage mécémi.que par exemple, qui filent
presque toutes seules, pnvent des dizaines de milliers
(le femmes (laveuses et trieuscs de laine, cardeuses, fileu
ses, ctc.) d'occupations qui les retenaient chez elles et
don ~ elles tira~ent cl~aque an nre de très importants
salau'es. Les tellll urefJes annexées aux mêmes établis
seJnents ont aussi précipité la ruine des teintureries
indigènes, que l'emploi inconsidéré de colorants d'ani
1ines (:rial'(les et fugaces avaient déjà mis li mal. La
tannerie moderne, de Son côté, a fait un tort incalcu
lah.le aux vieilles et nombreuses tan neries nord-africaines
qu~, pendant des siècles, avaient connu une solide répu
tat~on .. <)llaId aux moulins mécaniques, ils ont presque
aneantI, dans tes agglomérations urbaines et rurales
~Ie ~'i~friqlledu '\orcl, la vieille industrie de la meunerie
1IIdlg.(' Il e. Fès qui, depuis sa fondation, c'est-à-dire
d.epUls plus .d'un millénaire, dispose d'une force hydrau
lIque g-ratUlte, et qui paraissélit devoir pendant long
temps ellcore r<'sister [\ leur coups accuse elle-même
d'allllPe ell allll.(;e, nn recul sensibl~. Si l'on n'y prend
ga['~le,.les moulins caducs ne seront hientôt plus qu'une
currosdé archéolog-ique, mais celle-ci compensera-t-elle la

(l) [,(' l'ait d'c/llploycr une importante main-d'œuvre indigène
,Ian,; 1(' hùtimenl cl les travaux publics n'implique pas l'orc01llent celui
de 1'1I1il;,;ation d'arti~:m~ citadins; sur les chantiers (\(' con~lru('tion,;

cc,; d"1'1l jel'S sont au contraire coneurrenc"s par des manœu IT"~ d 'ori'-IÏIH'
Slldoul rlll'aie ou ht\douine auxquels un standard de vie peu l'lm0
c(,nl'('l'c une l'cdoutable sup0riorité. Ainsi, l'al'tisau citadin est expost\
lion ~elllement aux coups de la présence européenne, mais encore à ceux
dn S(''; pt'Opl'e~ coreligionnaires, moins élolups que lui.

(2) LOl'sq u(' le Proteetol'at procédera à la transformation, aussi
ltl'gente qn'heul'euse, en qU:lrtiers neufs des" hidondJles " actuellement
l·'tahlï." aux ,l!lOrds d(',; agglollll'rations elll'op0ennes, on souhaiterait qu'il
l'''n,;cril it aliX archïl,('cl('s el aux entrepreneurs, par IlIl C:lhicr des
charges ,;oigneusemellt (>tudié, la part à l'aire à. l'artisanat citadin pour
les tral aux de maçonncrie, de céramiquc et de menuiserie suivant le,;
procédés traditiollnels qui sont en mèlllc temps lcs plus économiques.
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misère des carriers ct des tailleurs de pierre qui
extrayaiell t, préparaient et entretenaient les meules, des
spécialistes façonnant, Inontant et réparant les turbines,
des patrons et des garçous meuniers qui, en assurant la
pn;pnration des lOO.OOO pains quotidiens de la ville, sub
venaient en même temps aux heseins des leurs ~

Hestaurée sur les bases qui viennent d'être indiquées,
la production nouvelle teudra à n'être que de bon aloi.
Et, pour être distiuguée de toutes autres, elle sera munie
d'une estampille d'État, analogue à celle qui a été récem
ment iustituée au Maroc par dahir chérifien du 3 novem
bre I93{~ (promulgué le 27 décembre). Ainsi seront cer
tifiés l'authenticité d'origine, la fabrication suivant des
procédés honnêtes, et le caractère indigène des objets qui
en serollt revêtus. Avautage purement moral, dira-t-on,
tHais déjà appréciable et qui ne pourra manquer de se
compléter par la suite de certaines faveurs, telle l'appli
calion de tarifs préférentiels à l'entrée en France ou à
l'étranger, dont on entrevoit déjà l'importance (1).

L'estampille officielle aura encore un autre effet
celui de stahiliser les prix. Il Ile faut pas oublier, en
erret, que le commerça nt nord-africain a plutôt une âme
de trafiquaut, pour Cfui la valeur des choses, qu'elles
soient de bon ou de mauvais aloi, n'est pas forcément
celle du prix de revient majoré d'un certain tantième
pour les l'ra is généra ux et un hénéfice raisonnahle, mais
cclle que voudra hien lui altribuer le client lui-même.
I)'où des lnarchandages sans fiu, dont le client est très
souvent dupe cl que la généralisation de l'estampille peut
reudre vains.

Une aide efficace consisterait, par exemple, dans
l'allègement de charges qui purent être légitimes en des
temps plus heureux, mais qui sont devenues trop lour
des dans les circonstances actuelles.

POlir des ra isons supérieures de santé publique ct
d 'hygiène, il ser<lil pertinont de rendre ohligatoire la
rleslruc{ion des orr1lll'f's ménagères, par le moyen de
1ÏncirH;ration de lout cc qui est hrCdable, et du pilon
Ila~{' du reste. Que de germes putrides /le répandent-ils
pas ces êlres qui, apn\s avoir fouillé dans les poubelles
ct sur les champs d'épandage, peuvent impunément
exposer leurs trouvailles da/ls le bric-à-brac des souks
citadins et ruraux! Et soupçonne-t-on quelle effre.yable
t'oneUITence fO/l taux pot iers et ferblantiers indigènes,
l'CS ramasseurs de cuvelles éhréchées, de hou teilles hété
roclites, de vieux hido/ls de soldat, de déhris de hoîtes II
conserves, et de ln ille aulres ustensiles innommables qlli
Il'onl même pas él(~ exposés il un simulacre de désin
fect ion !

Une œmre 11011 IrloillS utile, dictée par les ml'\mcs
raisons, consisterait il interdire la revente des vieux effets
européens. Ou trc que ceux-ci donnent lieu à la plus
détestable des hroca 1I1es, ils avilissent et rejettent imman
quablement CCliX qui les revêtent dans les déchets
sociaux. La t'ollséquence de cette mesure serait une con
somlnation accrue des tissus neufs, par conséquent de
la production artisanale ou mécanique. Depuis le four
nisseur de matières premières et d'outillage, le fabri
cant et le commerçant, tous en profiteraient. Seul, le
consommateur se trouverait exposé à payer ses vêtements
un prix un peu plus élevé et à travailler davantage, mais
il y gagnerait en propreté et en dignité.

Quelques autres réformes sont encore suggérées. Le
Y(l'U le plus général réside dans le relèvement de cer
Iaines taxes il l'importation : taxes qui seraient assez
élevées à l'encontre des marchandises nuisant trop à la
production indigène, et prohibitive pour celles qui s'en
inspireraient trop visiblement; quant aux imitations ser
viles, elles seraient purement et simplement interdites.

(1) En a~~ura lit que le~ objets de transaction sont de qualité
[n,pte et marchande, l'estampille garantit aussi la probité des artisans
cl dc~ 'cndeur~, sans laquelle aucune fabrication ni échancre ne Iwu\'('nt
prosp(;rer. A ce titre l'estampille revêt, sous une form~ nouvelle ct
appropriée, tous les mérites de l'ancienne certification du mohtaseb,
ou prévôt des marchands.

On sait, en outre, que la plupart des artisans, vivant
au jour le jour, sont presque incapables de prévoyance.
Dalis tous les cas, hormis quelques précautions élémen
taires susceptihles de parer à des défaillances de courte
durée, rien ne le protège contre les aléas de l'existence,
et plus particulièrement contre les fluctuations du mar
ché : impuissants il profiter des moments favorables, ou
à ajourner la vente dans le cas contraire, ils deviennent
vite la proie de l'usurier, ou du trafiquant, qui est tout
aussi dangereux. On pallierait une telle situation par
l'institution de caisses de crédit artisanal, analogues aux
caisses de prévoyance ou de crédit agricole déjà en fonc
tionnement dans tous les territoires de l'Afrique du
Nord.

Sans doute, il ne saurait être question de consentir
des prêts à des individus isolés et insolvables. Mais, telles
que nous les conccvons, les caisses de crédit ne joueraient
que dans le cadre des groupements professionnels
adaptés aux circonsta nccs actuelles, c'est-à-dire inspirés
du vieux systèlne corporatif musulman quand il subsiste
encore (Tunisie ct Maroc), ou s'appuyant sur les œuvres
d'assistance et les organismes locaux de production
qu'une évolution récente aurait déjà fait naître (Algé
rie) .

Chacu ne des principales cités artisanales de l'Afrique
du Nord aurait sa chambre des métiers indigènes, com
posée ainsi qu'il vient d 'Nre dit. Et, au-dessus de ces
organismes, serait instilué, au chef-lieu de la colonie
ou du Protectorat, un conseil central de l'artisanat indi
gène, qui mettrait les délégués des chambres des métiers
en contact avec les représentants des autorités supérieu
res intéressées et tous autres membres que l'administra
tion jugerait utile de s'assccier.

l'~n principe, les chambres des métiers se réuniraient
une fois par trimestre, et les conseils centraux une fois
par an. Chacune dans leur sphère, ces assemblées met
Iraielll il l'élude les divers problèmes de l'artisanat
(1Ili1tières premières, apprentissage, amélioration des pro
cl~dés de fabrication, production, débouchés, propagande,
protection, statut des métiers, crédit artisanal, etc.), le
conseil ceutral se préoccupan t pl us particulièrement de
ces prohlèmes en fonction de l'économie intérieure et
extérieure du pays.

** *
Prolection officielle de l'artisanal par l'Btal, con

solidation, perfecUonnmneut cl. extension des organisa
lions existantes, modernisatioll prudente de l'appren
1issage et des procédés, orien t<l1ion des esprits vers plus
de probité industrielle et marchande, octroi d'une estam
pj)Je d'État à la fabrication de bon aloi, surveillance des
initiatives individuelles, allègement des charges de l'arti
sanat, destruction intégrale des déchets, interdiction du
trafic des vieux effets européens, protection douanière,
ouverture d'un crédit artisanal, organisation de la coopé
ratien ou revivification et modernisation du vieux système
corporatif, institution de chambres de métiers et de
conseils centraux de l'artisanat indigène, telles sont les
principales mesures qui nous paraissent propres à appor
1er quelque tempérament il la situation actuelle, mesures
qui, en somme, se classent sous trois chefs d'une portée
s~lrlout morale : ordre, discipline, IO'yaut.é, sans lesquels
nen de solide ne s 'établit ni ne dure (1).

PROSPER RICARD.

(1) Les Gouvernements français de l'Afrique du Nord, qui ont l't.,
les premiers à donner l'exemple, ne peuvent se laisser distancer dans
I;~, polit.ique .de soutien et dn rt;novation qui nous occupe ici : pal'
1 1~~pagIle, ~IUl, tians sa, zon?, a faIt. œuvre vraiment utile ; par l 'Italil' ,
qUI a CI'l'l' ('n 1934 1 ArtIsanat de la Lihye int(;gré dans l'Artisanal.
Il'lti(~nal italien. Qu'on se rappelle enfin que les principaux pays
d'Onent, l'Egypte, ~'t surt?U~ la Turquie ct l'Iran, font depuis quelqun
t(JIP;PS des efforts tres méntOlres pour le relèvement de leurs industries
artisanales.




